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Interpellation urgente écrite 
Les HUG ont-ils insidieusement importé une culture de la grève à 
Genève? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Après la grève des transporteurs de patients début octobre, ce fut au tour 
des aide-soignant(e)s de se mettre en grève au sein des HUG, réclamant des 
hausses de traitement. D’autres corporations risquent de suivre l’exemple 
prochainement, avec des conséquences, non seulement pour les finances de 
cet établissement public autonom e, et, indirectement de l’Etat, mais  
également, et surtout, pour la sécurité des pat ients, même si un ser vice 
minimal reste garanti. 

Depuis le 19 juillet 1937, date à laquelle, suite à une grève des ouvrières 
du cadran dans les montagnes neuchâteloises, un accord de pai x sociale, 
nommé accord de  la pai x du travail fut signé, la grè ve, bien que non 
formellement interdite par la législation, demeure un tabou dans l’esprit de la 
population. 

Syndicats et patronat ont ainsi, dans l’intérêt de l ’économie nationale, 
privilégié le dialogue à la confr ontation, multipliant les Conventions 
collectives de travail afin de trouver la juste mesure de leurs intérêts légitimes 
respectifs. 

Certes les temps économiquement difficiles rendent plus tendues les 
relations de t ravail, au point que l a concertation devient plus ardue. 
Néanmoins, dans le secteur public de la santé, dont il est ici spécifiquement 
question, les rémunérations, notamment à Genè ve, souffrent amplement la 
comparaison, non seulement internationale, mais inter-cantonale. 
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Il est dès l ors légitime de s’i nterroger sur les causes de  cette soudaine 
montée des revendications syndicales, à un moment où la conjoncture semble 
se prêter le moins à des largesses étatiques. 

La question que l’on est dès lors en droit de se poser est celle de savoir si 
l’engagement, souvent nécessaire, faute de main-d’œuvre locale disponible, 
de travailleurs en provenance de régions françaises de plus en plus éloignées 
de Genève, n’a pas i nsidieusement amené en S uisse, et singulièrement à 
Genève, une culture de la grève, et, de manière plus générale, des rapports de 
force dans le monde du travail, qui était largement inconnue ici. 

En effet, ce ne sont pas les trav ailleurs frontaliers issus d e plusieurs 
générations implantées dans la région limitrophe à la Suisse, dont la culture 
ne se distingue guère de celle de nos habitants, qui pourraient être à l’origine 
de cette regrettable évolution, mais bien plutôt les « nouveaux » travailleurs 
frontaliers, fraîchement installés en France voisine et en prove nance d’autres 
régions françaises ou européennes, où ce que l’on appelait jadis la « lutte des 
classes » est une réalité bien plus présente aujourd’hui encore. 

Dans la mesure où les démarches entreprises afin d’obtenir des HUG des 
réponses aux questions posées sont restées vaines, il sera demandé au Conseil 
d’Etat de rechercher les données utiles afin de répondre aux questions 
suivantes : 
– Quel est, pour chacune de s professions médicales et paramédicales 

exercées aux HUG, le nombre respectif de personnes domiciliées à 
Genève et en France, les re ssortissants suisses domicilié s en France  
devant être indiqués séparément ? 

– Pour ce qui est des personnes domiciliées en France , à l’exclusion des 
ressortissants suisses, combien ont-elles été engagées : 

– Depuis le 1er janvier 2010 ; 
– Entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2009 ; 
– Entre le 1er janvier 2003 et le 31 décembre 2006 ; 
– Avant le 1er janvier 2003 ? 
 

Que le Conseil d’Etat soit d’ores et déjà remercié pour les réponses qu’il 
voudra bien donner à ces interrogations. 
 


